
2021 - 2022

SESSION 2

M1 AEI MANAGEMENT DES PME ET ETI, ET TRANSFORMATION DIGITALE

SEMESTRE 1

Jour et heure Salle Enseignant

UE 1 : Globalisation et management des organisations

Pilotage de la performance financière

Stratégie et pilotage de la transformation digitale
LUNDI 5 SEPTEMBRE                               

12H
BUREAU 211 DUMBRAVESCU

UE 2 : Droit des affaires

Droit de l'entreprise

Business communication
VENDREDI 9 SEPTEMBRE                           

10H
P26 DE NERVAUX

UE 3 : Environnement international

Marketing international

Analyse des marchés internationaux
VENDREDI 9 SEPTEMBRE                           

13H
244 JARDIN

SPECIALISATION  PME

UE 4 : Développement à l'international

Droit du travail et diversité dans les organisations

Gestion financière et comptabilité internationale

UE 5 : Projets innovants

Transformation digitale d'entreprise

Gestion de projets innovants

soit UE 6-1 : Stratégie innovante des PME et ETI

Nouveaux défis des PME et ETI
VENDREDI 9 SEPTEMBRE                           

10H30
DISTANCIEL* BENABDALLAH

Nouveaux modèles d'affaires
VENDREDI 9 SEPTEMBRE                           

10H30
244 MIROCHNIKOFF

LV2:

LV2 allemand
VENDREDI 9 SEPTEMBRE                      

14H  
49 HORRENBERGER

LV2 Espagnol
MARDI 6 SEPTEMBRE                              

9H
DISTANCIEL* VALDES

LV2 Italien
MARDI 6 SEPTEMBRE                              

15H
DISTANCIEL* MARTORANA

LV2 Mandarin
LUNDI 5 SEPTEMBRE                               

10H
P32 FU

LV2 Portugais
VENDREDI 9 SEPTEMBRE                        

9H             
144 KOCH

soit UE 6-2 : Blockchain et gestion des risques

Nouveaux défis des PME et ETI
VENDREDI 9 SEPTEMBRE                          

10H30
DISTANCIEL* BENABDALLAH

Blockchain & risques financiers
MARDI 6 SEPTEMBRE                         

9H30         
P9 CELLIER

Identité numérique & risques operationnels
VENDREDI 9 SEPTEMBRE                     

9H30                       
244 MIROCHNIKOFF

Distanciel*: L’ORDRE DE PASSAGE VOUS SERA COMMUNIQUÉ PAR MAIL DIRECTEMENT PAR L’ENSEIGNANT AU MOINS 48H AVANT L’ORAL

CONVOCATION AUX EXAMENS ORAUX

MATIERES

PRÉSENTATION OBLIGATOIRE DE LA CARTE ÉTUDIANTE OU DE LA PIÈCE D'IDENTITÉ LORS DES ORAUX EN VISIO

POUR CONNAÎTRE LES DATES DES ECRITS MERCI DE VOUS RÉFÉRER À LA CONVOCATION DES EXAMENS ECRITS


